
Le remboursement des frais professionnels peut-il être prévu
dans le contrat de travail ?

Réponse courte

Le remboursement des frais professionnels peut être prévu dans le contrat de travail. Bien qu’aucune disposition du

Code du travail luxembourgeois n’impose expressément cette mention, la liberté contractuelle permet aux parties de

convenir des modalités de prise en charge des frais professionnels dans le contrat.

Il est recommandé de formaliser par écrit les conditions, limites et procédures de remboursement, en précisant la

nature des frais concernés, les plafonds éventuels, les justificatifs requis et les délais de remboursement. Le contrat

peut également renvoyer à une politique interne de remboursement, à condition qu’elle soit annexée ou remise au

salarié.

Définition

Le remboursement des frais professionnels correspond à la prise en charge par l’employeur des dépenses

engagées par le salarié dans l’intérêt exclusif de l’entreprise et pour l’exécution de ses missions. Ces frais incluent

notamment les frais de déplacement, de repas, d’hébergement ou d’autres dépenses justifiées, à condition qu’ils

soient strictement liés à l’activité professionnelle. L’intégration de modalités de remboursement dans le contrat de

travail permet d’encadrer les conditions, limites et procédures applicables à ces remboursements, tout en

assurant la transparence et la traçabilité des engagements réciproques.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucune disposition du Code du travail n’impose expressément la mention du remboursement des

frais professionnels dans le contrat de travail. Toutefois, l’article L.121-1 du Code du travail consacre la liberté

contractuelle, permettant aux parties de convenir des modalités de prise en charge des frais professionnels. Les

clauses relatives au remboursement doivent être précises, indiquer la nature des frais concernés, les plafonds

éventuels, les justificatifs requis et les délais de remboursement. Il est interdit de prévoir le remboursement de frais

non strictement professionnels ou déjà couverts par d’autres avantages, conformément au principe d’égalité de

traitement (article L.241-1 du Code du travail). Toute clause ambiguë ou imprécise peut être interprétée en faveur du

salarié par les juridictions compétentes.

Modalités pratiques

L’insertion d’une clause sur le remboursement des frais dans le contrat de travail doit être rédigée de façon claire et

détaillée. Il convient de spécifier :
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Les types de frais remboursables (déplacements, repas, hébergement, fournitures, etc.).

Les plafonds ou barèmes applicables, le cas échéant.

Les modalités de justification (nature des pièces à fournir, délais de présentation).

Les procédures de validation et d’autorisation préalable, si nécessaire.

Les délais de remboursement à compter de la remise des justificatifs.

Le contrat peut renvoyer à une politique interne de remboursement, à condition que celle-ci soit annexée au contrat

ou remise au salarié lors de l’embauche, et qu’elle soit accessible à tout moment. La traçabilité des remboursements

doit être assurée, notamment par la conservation des justificatifs et l’enregistrement des paiements conformément à

l’article L.261-1 du Code du travail relatif à la preuve des paiements.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit tout engagement relatif au remboursement des frais afin de prévenir les

litiges. Les employeurs doivent veiller à ce que les clauses contractuelles soient conformes à la réalité des missions

confiées et à la politique interne de l’entreprise. Toute modification substantielle des modalités de remboursement

nécessite l’accord exprès du salarié, conformément à l’article L.121-7 du Code du travail. Les remboursements

doivent être strictement limités aux frais engagés dans l’intérêt de l’entreprise et dûment justifiés. Les avances sur

frais doivent également être encadrées contractuellement. Il est essentiel de garantir l’égalité de traitement entre

salariés placés dans une situation comparable. Enfin, les remboursements de frais professionnels, dûment justifiés,

ne constituent pas un élément de rémunération soumis à cotisations sociales, sous réserve du respect des conditions

fixées par l’Administration des contributions directes et des circulaires fiscales applicables.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 (liberté contractuelle)

Article L.121-7 (modification du contrat de travail)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (preuve des paiements)

Administration des contributions directes :

Circulaires relatives à l’exonération des remboursements de frais professionnels

Jurisprudence nationale :

Distinction entre frais professionnels et rémunération

Appréciation de la validité des clauses contractuelles par les juridictions du travail
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Veillez à actualiser régulièrement les clauses contractuelles relatives au remboursement des frais afin de garantir leur conformité aux

évolutions jurisprudentielles, aux instructions administratives et à la réglementation fiscale et sociale en vigueur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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